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COMPOSANTES DU PLAN DE LUTTE 
(art 75.1 LIP) 

ACTIONS DE L’ÉCOLE  

1. Une analyse de la situation de 

l’école au regard des actes 

d’intimidation et de violence. 

 

 Analyse des billets de comportements et recension des données dans SPI; 

 Utilisation du compte-rendu 1 par le membre témoin ou à qui est signalé 
l’évènement; 

 Communication rapide à l’équipe école des comportements émergents à 
surveiller; 

 Le respect est une composante plus vulnérable. L’accent sur cette règle 
est mis dès le début de l’année; 

 Implication des TES comme 2e intervenantes dans ce dossier, en 
collaboration étroite avec la direction. 

 

2. Les mesures de prévention 

visant à contrer toute forme 

d’intimidation et de violence. 

 

 Révision du code de vie et s’assurer qu’il est connu et appliqué par tous les 
intervenants; 

 Enseignement explicite du code de vie; 

 Présentation du plan de lutte et des attentes à tous les membres du 
personnel de l’école; 

 Atelier sur le thème de l’intimidation/violence auprès des élèves; 

 Enseignement explicite de la démarche de résolution de conflit; 

 Récréations animées, zones de jeu délimitées par cycle/niveau, anges-
gardiens; 

 Rassemblements école. 
 

3. Les mesures visant à favoriser la 

collaboration des parents à la 

lutte contre l’intimidation et la 

violence. 

 

 Présentation du code de vie et des motifs qui appuient ces règles; 

 Signature par les élèves et les parents du code de vie dans l’agenda; 

 Information sur le site internet de l’école et dans le journal aux parents; 
 Référence aux outils développés par la commission scolaire (dépliant et 

capsule vidéo); 
 Informer les parents à l’aide des billets de communication et rencontres de 

parents; 
 Encourager les parents à communiquer le plus rapidement possible avec 

les membres du personnel concernant tout manquement s’inscrivant dans 
le cadre du plan de lutte. 

 

Bonjour chers parents, voici notre plan de lutte pour prévenir et combattre la violence et l’intimidation. Vous 
y trouverez les 9 composantes incontournables ainsi que les actions de l’école pour y répondre. Merci de 
prendre connaissance de ce document et au plaisir de collaborer ensemble afin d’offrir un climat scolaire 
sain et sécuritaire pour tous les élèves. 

 

RÔLES ET RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION DE L’ÉCOLE 

Envers l’élève victime et ses parents La direction de l’école, en collaboration avec les membres de l’équipe école, veille à la mise 

en place de mesures de soutien et veille à l’élaboration d’un plan de sécurité faisant état des 

suivis à réaliser à court, moyen et long terme auprès de l’élève. La direction de l’école s’engage 

à les rencontrer afin de présenter et de convenir de mesures de soutien et de mesures de 

sécurité afin d’assurer à cet élève un milieu propice aux apprentissages. 

Envers l’élève auteur des actes 

d’intimidation et de violence et ses 

parents 

La direction de l’école, en collaboration avec les membres de l’équipe école, veille à la mise 

en place d’un plan d’action comptant, à la fois, des mesures d’aide et des sanctions 

disciplinaires adaptées à la situation. La direction de l’école s’assure d’une communication de 

qualité avec les parents et s’engage à les rencontrer afin de présenter et de convenir de 

mesures de soutien et de mesures d’accompagnement afin de s’assurer que cet élève ne 

reproduise plus les gestes compromettant la sécurité et le bien-être des personnes qu’il côtoie. 



COMPOSANTES DU PLAN DE LUTTE 
(art 75.1 LIP) 

ACTIONS DE L’ÉCOLE 

4. Les modalités applicables 

pour effectuer un signalement 

ou pour formuler une plainte 

concernant un acte 

d’intimidation ou de violence. 

Signalement : Consiste à faire remarquer qu’une situation d’intimidation ou de 
violence existe 

 Présentation des personnes significatives à qui les élèves peuvent se référer 
(titulaire, technicienne en éducation spécialisée, éducatrice et technicienne en 
service de garde, direction) 

 Adresse courriel de l’école : tournesol@cssmi.qc.ca 

 Mise en place du 1er et 2e intervenant  

 Boîte aux lettres (TES) 

Plainte : Expression de l’insatisfaction éprouvée dans le traitement d’une 
situation d’intimidation 

 Modalités établies par la CSSMI 

 Procédure de traitement des plaintes  

5. Les actions qui doivent être 

prises lorsqu’un acte 

d’intimidation ou de violence 

est constaté. 

Responsabilités du 1er intervenant (1re personne qui intervient) :  

 Arrêter 

 Nommer 

 Échanger 

 Compléter le compte rendu #1 
 

Les appels ou courriels sont immédiatement transmis à la TES, pour une 1re enquête. 

Responsabilités du 2e intervenant (TES):  

 Évaluer 

 Régler 

 Compléter le compte rendu #2 

 Régler (faire un suivi) 

 Colliger les informations reliées à la situation d’intimidation et/ou violence 
dans l’outil SPI 

 Informe la direction de la situation 
 

6. Les mesures visant à assurer 

la confidentialité de tout 

signalement et de toute 

plainte. 

 Adresse courriel de l’école (accès limité) 

 Formulaire électronique confidentiel 

 Diffusion du nom du 2e intervenant (TES) 

 Utilisation d’un local assurant la confidentialité des échanges 

7. Les mesures de soutien ou 

d’encadrement offertes à un 
élève victime d’un acte 
d’intimidation ou de violence 
ainsi que celles offertes à un 
témoin ou à l’auteur d’un tel 
acte. 

Auprès de l’élève victime :  

 Rencontre avec le 2e intervenant 

 Analyse de la situation 

 Communication avec les parents, rencontre multidisciplinaire au besoin pour 
établir un plan d’accompagnement 

 Établissement d’un plan de sécurité 

 Suivi à court et moyen terme avec le 2e intervenant 

Auprès de l’élève témoin :  

 Rencontre avec le 2e intervenant 

 Analyse de la situation 

 Suivi différencié selon s’il a été témoin actif ou passif 

 Différencier avec lui les termes « dénoncer et rapporter » 

 Communiquer avec les parents (au besoin)  

Auprès de l’élève ayant posé un acte d’intimidation :  
Application du système d’intervention à 3 niveaux : 
 
Niveau 1 : premier comportement d’intimidation 
Niveau 2 : répétition du comportement (Plan d’action avec les intervenants concernés) 
Niveau 3 : récurrence du comportement ou aggravation de celui-ci (Poursuite du plan 
d’action ou plan d’intervention) 



8. Les sanctions disciplinaires 

applicables spécifiquement au 
regard des actes d’intimidation 
ou de violence selon la gravité 
ou le caractère répétitif de ces 
actes. 

 

 

Après analyse de la situation et en respect du principe de gradation des sanctions, 
l'application des mesures s'effectue selon le profil de l'élève, la  nature, la fréquence et 

la gravité des comportements observés.   
 

Démarche graduée (3 niveaux d’intervention) 
 
Niveau 1 :  

 Activité de réflexion personnelle (compte rendu d’un article, d’un livre sur 
l’intimidation et retour avec le 2e intervenant) 

 Communication avec les parents (par l’intermédiaire du billet de 
communication, d’un appel ou d’une rencontre) 

 Geste de réparation (si efficace dans la situation) 

 Participation à des ateliers d’habiletés sociales 

 Sanction en lien avec le code de vie 
 

Niveau 2 :  

 Participation à des ateliers d’habiletés sociales 

 Suivi éducatif portant sur les scénarios sociaux, coaching, pratique guidée 

 Sanction en lien avec le code de vie  

 Feuille de route (suivi régulier) 

 Rencontre des parents et des divers intervenants 
 

Niveau 3 :  

 Plan d’intervention 

 Accompagnement et suivi 

 Interventions multimodales (élèves, famille, communauté) 

 Rencontre avec le policier éducateur (au besoin) 

 Sanction en lien avec le code de vie 

 Suspension (interne ou externe) 

 Référence au service Répit Conseil 
 Référence au service Répit Transit 

 

9. Le suivi qui doit être donné à 

tout signalement et à toute 
plainte concernant un acte 
d’intimidation ou de violence. 

Signalement : 
 
Application des composantes prévues au plan de lutte et consignation des 
informations. 
 

Plainte : 
 
Suivi de la plainte selon la procédure de traitement des plaintes de la CSSMI. 

 

 

  



L’intimidation et le conflit : Une distinction s’impose! 
 
Les comportements d’intimidation se répartissent sur un continuum de gravité allant de grave à très grave. 
Ces comportements se manifestent verbalement, par écrit, physiquement ou par aliénation sociale. 
L’intimidation peut prendre diverses formes telles que l’agression physique, les propos humiliants, les 
menaces, le taxage, l’ignorance et l’isolement social. 
 
Les quatre critères suivants permettent de déterminer s’il est question d’intimidation : 
 
1. Une inégalité des pouvoirs (de par le nombre, l’âge ou le statut social); 
2. L’intention de faire du tort; 
3. Des sentiments de détresse de la part de l’élève qui subit de l’intimidation; 
4. La répétition des gestes d’intimidation sur une certaine période. 
 
Un conflit émerge lorsqu’un différend surgit entre élèves. Les volontés ou les objectifs des personnes 
impliquées sont incompatibles et un terrain d’entente est difficile à atteindre. Tous les enfants font l’objet, à 
un moment ou à un autre, de taquineries ou se trouvent plongés au cœur de conflits. De telles situations font 
partie intégrante du processus de socialisation de l’élève ce qui n’est pas du tout le cas en matière 
d’intimidation. 
 
Pour de plus amples informations sur le thème de l’intimidation, nous vous invitons à consulter le site Internet 
de la commission scolaire, section parents/onglet prévention de l’intimidation, à partir duquel vous pourrez 
accéder à une capsule vidéo ainsi qu’à un feuillet d’information sur l’intimidation 
 
Pour des précisions supplémentaires sur ce plan, ou pour signaler une situation qui vous préoccupe, nous 
vous invitons à contacter madame Julie Arvisais, directrice de l’école Le Tournesol ou les techniciennes en 
éducation spécialisée, responsables du dossier de l’intimidation au (450) 621-6301. 
 
De plus, nous vous invitons à consulter l’agenda scolaire de votre enfant dans lequel le code de vie de notre 
école est présenté. Celui-ci indique les balises quant aux interventions préconisées auprès des élèves dans 
notre école.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un climat scolaire sain et sécuritaire  

pour tous… une priorité à la CSSMI! 
Tel que prévu dans la Loi visant à prévenir et à combattre l’intimidation et la violence à l’école, chaque école doit se 

doter d’un plan de lutte à cet égard. Le conseil d’établissement doit approuver le plan de lutte (art.75,1 LIP) et procéder 

annuellement à l’évaluation des résultats (art.83.1 LIP). 

 


